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COMPTE RENDU SOMMAIRE 

 
 REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 3 JUIN 2014  

 
Présents : Eric AUDIBERT, Frédérique ROUSTANG, Jacqueline ROLFE, Patrice BURLANDO, 
Lucienne QUINANZONI, Henri COLOMBO, Jacqueline HOUSSARD, Pierre BONNET,  Agnès FELIX, 
Laurent REMY,  Aude HEZARD, Jean-Pierre MADONIA, Sabine NAEL, Jean-Marc DUBUC. 
Absent représenté : Alfred FURLIN (procuration à Frédérique ROUSTANG).  
Secrétaire de séance : Patrice BURLANDO 
 

 
Adoption du procès-verbal de la séance du 29 avril 2014 
Le procès-verbal n’appelle aucune observation, il est adopté à l’unanimité. 
 

FINANCES LOCALES 
Ligne de trésorerie avec le crédit Agricole : Augmentation du plafond (délibération 2014-042) 
Sur proposition de M. le Maire et afin d’améliorer le fond de roulement de la Commune, le Conseil 
Municipal adopte, à l’unanimité, une délibération portant le plafond de la ligne de trésorerie 
souscrit auprès du Crédit Agricole à 210 000 € (au lieu de 160 000 €). 

 
Demande de subvention au Ministère de la Défense pour la rénovation des monument aux 
morts (délibération 2014-043) 
M. le Maire informe le Conseil Municipal du projet de rénovation des monuments aux morts. Le 
cout des travaux est évalué à 1 000 € HT. Il précise qu’une subvention de  20 % (200 €) peut être 
sollicitée auprès du ministère de la Défense. A l’unanimité, l’Assemblée décide de demander une 
subvention de 200 € au ministère de la Défense pour réaliser ces travaux. 

 
Demande de DGD pour l’informatisation de la médiathèque (modification) (délibération 2014-
044) 
Dans le cadre de l’acquisition d’un logiciel de gestion du fonds documentaire pour la 
médiathèque, le Commune avait sollicité une subvention à l’Etat au titre de la Dotation Générale 
de  Décentralisation. Les modalités de subventionnement ayant été modifiées, il convient de 
modifier notre demande de subvention. A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte de modifier la 
demande et  sollicite 1 018 € soit 40 % du montant HT qui s’élève à 2 546 €. 
 
FONCTION PUBLIQUE 
Création de deux emplois d’adjoints administratifs principaux de 2ème classe (délibération 
2014-045) 
Afin de permettre des avancements de grade pour le personnel administratif, le Conseil Municipal 
décide, à l’unanimité, de créer deux emplois d’adjoints administratifs territoriaux principaux de 
2ème classe à temps complet à compter du 1er septembre 2014. 

 

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 
Désignation des délégués au PIDAF (délibération 2014-046) 
Le Conseil Municipal désigne, à l’unanimité, M. Eric AUDIBERT, délégué titulaire et M. Laurent 
REMY, délégué suppléant au PIDAF du pays Brignolais. 
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Désignation des Conseillers Municipaux au sein de la CLECT de la CCCP (délibération 2014-
047) 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée, qu’une Commission Locale d’Evaluation des transferts de 
charges a été créée au sein de la Communauté de Communes du Comté de Provence. Chaque 
Commune est représentée par un titulaire et un suppléant. Il propose que ce soit les élus 
communautaires (M. Eric AUDIBERT et Mme Frédérique ROUSTANG)  qui siègent à cette 
Commission. Le Conseil Municipal accepte cette proposition à l’unanimité. 

 
 

AFFAIRES GENERALES 
Signature d’une convention avec la Préfecture pour la télétransmission des actes soumis au 
contrôle de légalité (délibération 2014-048) 
Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal, à l’unanimité décide de procéder à la 
télétransmission des actes au contrôle de légalité. A cette fin, Monsieur le Maire  est autorisé  à 
signer un contrat d’adhésion aux services DEMATIS e-légalité pour la télétransmission ainsi qu’une 
d’une convention de mise en œuvre avec la Préfecture du Var. 

 
Constitution de la liste annuelle des Jurés d’Assises 2015 (délibération 2014-049) 
Suite au tirage au sort à partir de la liste électorale sont désignés pour figurer sur la liste  
préparatoire des jurés d’assises 2015 : 

- M. GASSIER Louis né le 19 avril 1936 à BRIGNOLES (Var), domicilié à Castéou Rignaou 
83570 MONTFORT-sur-ARGENS. 

 
-  Mme CHABERT Yvette veuve ISOARD née le 21 juin 1927 à MONTFORT-sur-ARGENS 

domiciliée à 3 Grand’Rue 83570 MONTFORT-sur-ARGENS. 
 

Rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics d’eau et d’assainissement 
Monsieur le Maire présente aux élus les rapports annuels 2013 sur le prix et la qualité des services 
de l’eau et de l’assainissement gérés en régie municipale. 

 
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets 
Monsieur le Maire présente aux élus le rapport annuel 2013 sur le prix et la qualité du service 
public d’élimination des déchets du SIVOM du haut Var. 

 
Signature d’une convention avec le Conseil Général pour l’implantation des abris voyageurs 
VARLIB (délibération 2014-050) 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le Conseil Général du Var a installé un abri 
« voyageurs » pour les usagers du réseau départemental de transport public Varlib au niveau du 
cimetière. Il y a lieu de signer une avec le Conseil Général du Var. Le Conseil Municipal, à 
l’unanimité, approuve l’installation d’un abri « voyageurs » sur le domaine public communal au 
niveau du cimetière et autorise Monsieur le Maire à signer la convention d’implantation.  
 

 
 
 

     Pour extrait conforme, 
 
      Le Maire, 
       
 
      Eric AUDIBERT 

 
 
Ceci est un compte rendu sommaire destiné à l’information de la population. Le procès-verbal intégral 
et consultable en Mairie dès son adoption par le Conseil Municipal lors de sa prochaine séance. 
Toutes les délibérations sont également consultables dès qu’elles ont acquis leur caractère 
exécutoire. 
 
Affiché le : 6 juin 2014 


